
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 JUIN 2009 
                 ____________ 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION.  
 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ , a APPROUVÉ les décisions suivantes : 
 
Décision n° 2009/17 du 19 Mai 2009 Attribution du marché de travaux groupe scolaire « Oyats 
Sables » lots 1 à 3 
Décision n° 2009/18 du 19 Mai 2009 Attribution du marché de fournitures scolaires lots 1 à 6 
Décision n° 2009/19 du 29 Mai 2009 Avenant n° 1 au marché 2009/FCS01 de fourniture de carburants 
pour la ville d’OYE-PLAGE - Lots 1 et 2. 
 
DEVENIR DU SERVICE PUBLIC LOCAL D’ASSAINISSEMENT CO LLECTIF.  
 

Le Conseil Municipal par 23 VOIX POUR et 6 VOIX CONTRE Messieurs GANAYE, 
STREBELLE, ROMBEAUX, DAUPHIN, Mesdames HANTSCHOOTTE , MOUTON, DÉCIDE  
le transfert de la compétence « assainissement collectif » au Syndicat à la carte d’adduction d’eau 
potable et d’assainissement de la région d’Andres.  

 
ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE PRESTATION DE SERVICE DE R ESTAURATION 
SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE.  
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ , APPROUVE la décision de la Commission d’Appel 
d’Offres et ENTÉRINE  le choix de l’opérateur économique COMPASS GROUP France Société 
SCOLAREST de VILLENEUVE D’ASCQ comme attributaire de l’offre de base du marché de 
prestation de service de restauration scolaire et extrascolaire. AUTORISE  Monsieur le Maire à signer 
tous les documents nécessaires à la réalisation de ce marché et à engager les dépenses s’y référent. 
Les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2009 de la commune. 
 
AVENANT N° 2 AU MARCHÉ D’EXPLOITATION DU CHAUFFAGE DES 
INSTALLATIONS THERMIQUES DES BÂTIMENTS COMMUNAUX DE  LA VILLE 
D’OYE-PLAGE.  
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ , ACCEPTE les modifications relatives à la dénomination 
sociale et au capital social de la Société GDF SUEZ ENERGIE SERVICES-GDF SUEZ E.S. 
attributaire du marché d’exploitation du chauffage des installations thermiques des bâtiments 
communaux. 
PREND ACTE du remplacement du nom commercial ELYO par celui de COFELY. AUTORISE  
Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 au contrat du 1er janvier 2006. 
 
APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2008 DU DÉLÉGATAIRE D U SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT.  
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,  DÉCIDE de reporter l’approbation du rapport annuel 2008 
présenté par la Société EAU et FORCE, EAUX DE CALAIS, délégataire du service public de 



l’assainissement, lors d’un prochain Conseil Municipal, dans l’attente d’informations 
complémentaires. 

 

AFFAIRES FINANCIERES  

 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DU PAS DE CALAIS ET 
LA COMMUNE D’OYE-PLAGE POUR LES TRAVAUX D’AMÉNAGEME NT DE 
SÉCURITÉ SUR LA RD 119 DU PR 66+850 A 68+600. 
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ , APPROUVE la convention d’attribution de participation 
financière présentée par le Conseil Général, pour la réalisation des travaux d’aménagement de sécurité 
sur la RD 119, du PR 66+850 à 68+600. AUTORISE  Monsieur le Maire à signer la convention. 
 
DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES TRAVAU X DE 
RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT MÉDARD - TRANCHE FER ME. 
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,  APPROUVE le projet de restauration de l’Église Saint 
Médard - Tranche Ferme ainsi que le plan de financement prévisionnel, APPROUVE l’apport 
financier de la commune d’Oye-Plage, maître d’ouvrage des travaux, sous la forme d’un emprunt, 
SOLLICITE la participation financière du Conseil Régional au titre du dispositif Pays, SOLLICITE 
la participation financière du Conseil Général.  
 
MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF  CHANTIER D’INSERTION POUR LA 
RESTAURATION DE L’ÉGLISE SAINT MÉDARD.  
 
Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ , APPROUVE le projet de chantier d’insertion pour les 
travaux de restauration de la nef extérieure et de la nef principale de l’Église Saint Médard ainsi que 
les plans de financement prévisionnels, AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents 
afférents au dispositif chantier d’insertion. 

 

ENVIRONNEMENT  

 
MOTION SUR LA PROBLÉMATIQUE DE LA PÊCHE EN MER LOIS IR. 
 
Le Conseil Municipal, par 28 VOIX POUR et 1 VOIX CONTRE, Monsieur CHANDELIER , 
ADOPTE la motion sur la problématique de la pêche en mer loisir. 


